
COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2025/378/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 17 DÉCEMBRE 2025

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ATTIVITÀ È PRUGRAMMAZIONE PEDAGÒGICA 2026-2028 
DI A CASA DI E SCENZE DI BASTIA

ACTIVITÉS ET PROGRAMMATION PÉDAGOGIQUE 2026-
2028 A CASA DI E SCENZE DI BASTIA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux

Commission des Finances et de la Fiscalité



2

RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Les orientations stratégiques en matière de culture scientifique sont définies dans la 
convention-cadre quadripartite CSTI 2023-2027 qui vise à favoriser un dialogue « 
science avec et pour la société » et à promouvoir l’égalité des chances et d’accès à 
la connaissance en Corse.

L’objectif est ainsi d’impulser une dynamique territoriale cohérente et harmonieuse 
en matière de diffusion des savoirs auprès d’un large public et en faveur d’un 
resserrement du dialogue entre la science, la recherche et la société. Il s’agit de 
définir les modalités d’une ambition commune et d’une culture scientifique partagée, 
en menant une réflexion stratégique collective s’appuyant sur la mise en œuvre de 
projets partenariaux.

Pour ce faire, la convention cadre 2023-2027, approuvée par l’Assemblée de Corse 
le 20 décembre 2023 (délibération n° 23/167 AC), entre la Collectivité de Corse, 
l’Académie de Corse, la Préfecture de Corse et l’Università di Corsica fixe le cadre 
d’une nouvelle organisation qui s’articule autour de plusieurs actions dont celle 
d’encourager la création d’espaces dédiés à la diffusion de la culture scientifique.
Ces centres de ressources scientifiques sont un lieu de partage et de rencontre afin 
de rendre accessible à chacun la découverte tant des sciences, des techniques, du 
savoir-faire artisanal ou industriel, des entreprises que de l’innovation.

C’est en ce sens que la Collectivité de Corse tient à mobiliser ses crédits dédiés à la 
diffusion de la culture scientifique au bénéfice de la Ville de Bastia à hauteur de 
450.000 euros au titre du soutien de l’activité et de la programmation pédagogique 
de la maison des sciences, « A Casa di e Scenze di Bastia », pour la période 2026-
2028.

Les crédits nécessaires au financement de ce projet sont inscrits au titre du 
programme « 4119 Diffusion CST2I » - Fonctionnement » programme du Budget 
primitif (BP) 2025.

1° « A Casa di e Scenze di Bastia » :

A Casa di e Scenze poursuit son travail de sensibilisation aux sciences pour tous les 
publics en proposant une variété d’événements et de formats d’activités de 
vulgarisation scientifique qui touchent désormais tant les établissements scolaires et 
qu’un public venant de tout le territoire. Le développement de ses nombreux 
partenariats lui permet de construire des actions en lien et au bénéfice de la 
recherche insulaire, favorisant le lien « Science et Société ».
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A ce jour, 7 expositions ont été réalisées :

1) « Les nouvelles technologies au service de l’homme et de la nature » : février 
2020 - octobre 2021,
2) « Dante, témoin éclairé de la science au Moyen Age » : juin 2021 - octobre 2021,
3) « Le biomimétisme et la mer » : novembre 2021 - juillet 2022,
4) « Explore mars » : septembre 2022 - juin 2023,
5) « Météorites : entre ciel et terre » : septembre 2023 - juin 2024,
6) « Océan, une plongée insolite » : septembre 2024 - juillet 2025,
7) « Une plongée au cœur des canyons » : septembre 2025 - juillet 2026.

Différentes actions se sont déroulées sous diverses formes : organisation de 
conférences, de visites de l’exposition, proposition d’activités scientifiques, de projets 
innovants et de création de contenus scientifiques.

Chiffres-clés pour l’année 2024 :

- Fréquentations ALSH (Accueil de loisirs sans hébergement) : 92 entrées
- Fréquentations des évènements partenaires : 554 entrées
- Fréquentations de l’auditorium : 432 entrées
-   Fréquentations des ateliers : 252 entrées
- Fréquentations « Eveil scientifique » : 431 entrées
- Fréquentations des conférences : 199 entrées
- Fréquentations « Cinescenze » :262 entrées
- Fréquentations scolaires : 919 entrées
-   Fréquentations « Scontri » : 906 entrées
- Fréquentations « Festa di e Scenze » : 243 entrées

Pour 2026-2028, A Casa di e Scenze souhaite poursuivre le développement de sa 
structure (cf. annexe 1 – lettre d’intention) :

- en étoffant sa programmation d’activités,
- en proposant des expositions éclairantes sur des sujets de société,
- en travaillant sur des évènements fédérateurs et porteurs de sens comme la 
production d’une grande exposition mettant en valeur la Recherche en Corse.

Le programme d’activités proposé par A Casa di e Scenze va se définir autour de 4 
axes (cf. annexe 2 – Programme d’activités 2026-2028) :

1. Les expositions :
➢ Septembre 2026 – juillet 2027 : « Tic Tac Tectonique »,
➢ Septembre 2027 – juillet 2028 : la création d’une exposition d’envergure 

sur les feux de forêt,
➢ Septembre 2028 – juillet 2029 : déclinaison de la thématique de l’année 

précédente.

2. Les ateliers et les activités pour les enfants ou les adultes & familles :
Jusqu’à présent, A Casa di e Scenze construit son programme d’activités en 
s’appuyant sur la thématique de l’exposition. Un seul programme annuel est 
désormais édité pour l’année scolaire.
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3. Les évènements et collaborations :

• L’organisation d’évènements :

➢ Accueil d’événements partenaires : Bastia Ville digitale, le festival de la 
BD, Le festival des Arts Sonores (avec une partie « Arts et Sciences 
») …

➢ L’organisation d’actions dans le cadre d’événements : a Festa di e 
Scenze, a Festa di a Lingua, le festival InScience (Inserm)

➢ L’organisation d’événements scientifiques : le festival du film 
scientifique (en prévision pour 2027), accueil du congrès national des 
professeurs de physique-chimie du 27 au 29 octobre 2026.

• La mise en place d’actions partenariales :

➢ Création d’une exposition photo pour valoriser la recherche à la STARESO
➢ Création d’un manga scientifique avec la plateforme Stella Mare
➢ Mise en place 3 fois dans l’année d’expositions temporaires de 

photographies mettant en valeur un sujet scientifique et le travail de nos 
partenaires.

➢ En collaboration avec les autres services :
- Visite guidée pour des publics spécifiques : Programme de Réussite 

Educative, crèches, Relais d’Assistantes Maternelles, instituts médicaux-
sociaux.

- Mise en place de parcours culturels entre la médiathèque, le centre culturel 
l’Alb’oru, A Casa di e Scenze et le Musée de Bastia : coordonner les visites 
sur Bastia de publics éloignés géographiquement (établissements 
scolaires et grand public) > permettre en une journée de visiter et faire des 
activités culturelles à Bastia (programme EAC).

- Accueil d’exposition de médiation scientifique avec la médiathèque de 
l’Alb’oru.

4. La location et le prêt de l’Auditorium :

De plus en plus de structures sollicitent la mise à disposition, gratuite ou 
payante, de l’auditorium pour divers projets. La mise à disposition de cet 
espace peut être donc consentie à titre gratuit pour des partenaires ou à titre 
payant pour un forfait à la journée ou à la demi-journée.
L’objectif est de faire connaitre la structure et les activités qui y sont 
proposées.

2° Une convention d’objectifs et de moyens 2026-2028 :

Afin de définir les modalités d’intervention et de collaboration entre les différents 
partenaires, une convention d’objectifs et de moyens 2026-2028 (cf. annexe 3 – 
Projet de convention 2026-2028 « Activités et programmation pédagogique 2026-
2028 A Casa di e Scenze di Bastia »), précise les engagements de la Collectivité de 
Corse et de la Ville de Bastia.

Cette convention prévoit donc la mise en œuvre d’un comité de pilotage composé 
par les représentants des deux institutions et présidé par le maire de la commune ou 
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son représentant. D’autres structures pourront y être associées en fonction des 
besoins.

Ce comité de pilotage va permettre de travailler sur :
- le dialogue stratégique et scientifique,
- le dialogue de gestion permettant, à échéance régulière, de faire un état 

des lieux sur l’avancement des programmes, sur l’utilisation du 
financement alloué par la Collectivité de Corse et les moyens mis en 
œuvre par les autres partenaires.

Cette instance va se réunir au minimum deux fois par an en fonction des priorités.

Le financement de l’activité et de la programmation pédagogique « A Casa di e 
Scenze di Bastia » est estimé aujourd’hui à 450 000 € conformément au budget 
prévisionnel annexé à la convention.

Les crédits nécessaires sont inscrits au titre du programme 4119 – « Diffusion 
CST2I » - Fonctionnement sur la période 2026-2028.

Ainsi, je vous prie, au vu des éléments transmis :

- D’approuver le présent rapport « Activités et programmation pédagogique 2026-
2028 A Casa di e Scenze di Bastia »,

- D’affecter au titre du programme « 4119 Diffusion CST2I - AE Fonctionnement » de 
la Compétence 411 « Enseignement Supérieur, Recherche et Diffusion » du Budget 
Primitif (BP) 2025 au profit de la commune de Bastia, un montant de 450 000 €

- D’approuver le projet de convention « Activités et programmation pédagogique 
2026-2028 A Casa di e Scenze di Bastia »,

- D’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à mettre en œuvre et à signer 
la convention « Activités et programmation pédagogique 2026-2028 A Casa di e 
Scenze di Bastia ».

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


